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Règlement Intérieur
& Philosophie du
club africamaat de 
____________________________
I- Philosophie

Le Club Africamaat a pour vocation de faire découvrir au public l’histoire culturelle, scientifique, philosophique, spirituelle et artistique du Monde Noir, de la préhistoire à nos jours.

Sa démarche est de démontrer que la marginalisation de l’Afrique noire du cadre de l’Histoire Universelle dans le domaine des sciences (mathématiques, géométrie, architecture, astronomie...), des arts (sculpture, architecture, instruments de musique, danse…), des inventions (écriture et technicité de l’écriture, navigation, médecine, agriculture...), des réflexions humaines (philosophie, spiritualité...) et de la civilisation (Nubie, Égypte, Zimbabwé, Mandé…), découle des périodes esclavagistes et coloniales (époque des « Lumières ») et ne repose que sur des thèses falsificatrices.

Le défis du Club Africamaat lui est assigné par le professeur Cheikh Anta Diop en personne, à savoir qu’il : «  S’agit (pour les spécialistes panafricains) d’être apte à découvrir une vérité scientifique par ses propres moyens en se passant de l’approbation d’autrui, de savoir conserver son autonomie intellectuelle jusqu’à ce que les idéologues qui se couvrent du manteau de la science, se rendent compte que l’ère de la supercherie, de l’escroquerie intellectuelle est définitivement révolue, qu’une page est tournée dans l’histoire des rapports entre les peuples", ceci afin de comprendre le présent et contribuer à la Renaissance Africaine.
II- Fonctionnement

1- Absence :

Tout membre projetant de s’absenter à une réunion ou à une séance d’études doit prévenir l’un des membres du BE. En cas de tenue d’Assemblée Générale, il est possible de se faire représenter par un membre à jour de ses cotisations et de lui donner provisoirement son mandat de vote. 
2- Attitude générale :

Chacun doit veiller au maintient d’un climat de convivialité fraternelle au sein du Club Africamaat. Toute atteinte irrespectueuse, insultante ou menaçante n’ayant point été suivie d’excuse publique, entraîne la radiation immédiate et définitive.

3- Prise de décision :

Aucune décision ou prise de position au nom du Club Africamaat ne pourra être engagée sans l’accord unanime des membres du BE. En conséquence, l’association ne pourra être tenue pour responsable d’un agissement non conforme de l’un de ses adhérents hors du contexte de l’association. 
4- Documentation :

Les éditions Menaibuc ainsi que la structure Seshat Media (en cours de création) pourront aider le Club Africamaat à se constituer une bibliothèque privée (livres, DVD…) et à disposer des revues Afrik@raïbes mag à un tarif préférentiel. Les adhérents désireux de bénéficier d’une Carte du Club Menaibuc pourront bénéficier de 10 % de réduction sur les ouvrages Menaibuc. Ils pourront aussi s’abonner à la revue Afrik@raïbes mag (20 euros pour 6 numéros). 

5- Vente d’ouvrages 

Le Club Africamaat peut directement vendre à ses membres les produits Menaibuc et Seshat Media qu’il aura acquit moyennant 20 à 30 % de réduction (payable à l’avance). La différence entre le prix total et la réduction accordée sera versée sur le compte du Club Africamaat.
6- Conférence :

L’association Africamaat de Paris et les éditions Menaibuc tiennent leurs animateurs et auteurs à la disposition des Club Africamaat pour l’organisation et la collaboration à l’organisation de conférence/débat sur l’histoire panafricaine. Une fiche technique d’information sera adressée au Club Africamaat afin de formuler clairement sa demande.
7- Communication :

L’association Africamaat de Paris, pourra servir de relais d’information au Club Africamaat. Un blog dédié au Club sera rattaché au site africamaat.com et pourra être consulté par tous les internautes. Ce blog constitue un relais d’activité sur les activités du Club et lui permet d’attirer de nouveaux adhérents.
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